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ARTICLE 51
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« Développement agricole et rural »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Développement et transfert en agriculture 0 500 000
Recherche appliquée et innovation en 
agriculture

500 000 0

TOTAUX 500 000 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de soutenir la recherche appliquée dans le domaine viticole, en 
concentrant les efforts sur l’adaptation de la vigne aux effets du changement climatique et à la 
sécheresse. 

Les régions viticoles françaises sont aujourd’hui confrontées à des aléas climatiques de plus en plus 
fréquents et intenses : épisodes de gel tardif, canicules, grêle ou encore stress hydrique. Ces 
phénomènes mettent en péril la rentabilité des exploitations et la qualité des vins, menaçant 
directement la survie de nombreuses exploitations familiales et l’équilibre économique local.

Face à ces enjeux, le développement d’une recherche ciblée est essentiel. Il s’agit d’explorer des 
pistes comme l’amélioration de la biologie des cépages ou encore la sélection de porte-greffes plus 
résistants à la chaleur et au manque d’eau. L’enjeu est double : préserver la typicité des cépages 
régionaux tout en garantissant la pérennité de la production.

Ces fonds permettront de créer des parcelles expérimentales au plus près des enjeux 
environnementaux et menaces propres aux territoires d'implantation.

La collaboration entre chercheurs, viticulteurs et institutions publiques permettra de répondre à une 
partie de ces enjeux.

Cet amendement vise à abonder de 500 000 € les crédits du programme 776 "Recherche appliquée 
et innovation en agriculture", Action 1 "Recherche appliquée et innovation" et de diminuer de 500 
000 € les crédits du programme 775 "Développement et transfert en agriculture", Action 1 
"Développement et transfert"


